La confidentialité
Q – Que faire si un organisme public ou privé utilise mes renseignements personnels à ses propres fins ou fait mention d’informations qui me concernent avec d’autres personnes?

R – Dans un cas comme dans l’autre, cela s’avère être un bris de confidentialité et c’est illégal au sens même de la loi.  En fait, dans ce cas, il existe une panoplie de recours qui sont offerts à la personne et ce, à différents paliers des services gouvernementaux.  Pour en nommer quelques uns, la personne peut : s’adresser à la Commission d’accès à l’information, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, une plainte au comité de la qualité des services d’un établissement, etc.

[image: image1.emf]Nous verrons du côté de la loi d’accès à l’information quels sont les recours.  Notre recherche nous a conduit vers cette ressource comme solution possible lorsqu’une situation d’un bris de confidentialité se produit à l’intérieur d’un organisme.  Ce service facilite notre démarche et nous dirige vers un premier palier, avec des exemples de lettres à produire.  Par exemple, il existe une lettre-type sous forme de « demande de justification » qui exige de la part de l’employeur des explications (voir exemple de lettre-type).  Donc, dans cette lettre envoyée à votre employeur, on décrit les faits, on nomme les gens impliqués et les responsables doivent justifier le pourquoi de l’entrave à la confidentialité de l’individu. 
Cette démarche n’est pas obligatoire, mais elle sert à vous renseigner davantage sur l’incident.  Or, votre deuxième recours, si vous êtes toujours insatisfait, est celui de porter plainte directement à la Commission d’accès à l’information.  Après sa réception ou à défaut de recevoir une réponse, (un délai de 20 jours doit être respecté) tout dépendamment de votre satisfaction ou non; il sera possible à ce moment là de déposer officiellement une plainte auprès de la Commission d’accès à l’information.
En ce qui a trait à l’organisme public, on dépose une « demande de révision », et dans le cas d’une entreprise privée, on appelle la plainte une « demande d’examen de mésentente ».  Il suffit d’écrire à la commission et de joindre copie de la demande déjà envoyée à l’organisme en question.

En général, dès réception de votre plainte, la Commission d’accès à l’information vous invitera à trouver une solution sans avoir à passer par l’audience; vous serez donc amené à participer à une médiation avec l’organisme ou l’entreprise mis en cause.  Sinon, vous serez convoqué à une audience devant la CAI (Commission d’accès à l’information), impliquant les mêmes exigences que devant une cour : témoins, documents pertinents.  Il n’est pas nécessaire d’être représenté par un avocat.
Source :  www.cai.gouv.qc.ca
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